
L LES MARQUES POSTALES : 1705-1832. 

L.1. LES MARQUES POSTALES sans numéro :1705-1792 : 

L1.1. MARQUES MANUSCRITES: 

« x = a 

Lettre du 23 juin 1705 envoyée à LE. #2 07: ct 

LL. PARIS par les notaires Ormieres et 

Fouquet de Neufchâtel donnant F + à 
procuration au Sieur Bertrand. La Ted eme Et 

taxe de 4 sols, selon le tarif de 1703 : 

n’est pas portée, car ce courrier 

porte la mention « compte d’Etat ». 

Lettre pour PARIS de 1734. 

Taxe manuscrite de 4 sols. Tarif de 1703 
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1.1.2. MARQUES AU TAMPON 

L1.2.1. 36X5mm (1737-1758 

MARQUE 4 SEC . Lettre en port du, pour RENNES du 2 Août 1749.Taxe 

manuscrite de 7 sols pour 80 à 100 lieues. Tarif de 1703. 

L1.2.2.30X3 mm (1764-1791 

MARQUE A SEC. Lettre du 15 mars 1772 en port du pour Paris. 
Taxe manuscrite de 6 sols. Tarif de 1759. 
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Lettre en port du du 4 Janv.1784 pour Charleville. Taxe manuscrite 

de 13 sols.Tarif de 1759. 
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Lettre du 17 Mars 1776 pour Rouen, marque manuscrite de port payé, 

taxée 4 sols selon le tarif de 1759. 
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Lettre détaxée pour ROUEN: d’abord taxée à 4 sols (tarif de 1759), la taxe est 

rayée car la lettre est adressée à l’Intendant. 

L.1.2.3. 35x4mm courbe, à sec 
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Lettre pour ROUEN taxée à 3 sols (« sans doute 1747 » Pothion). Tarif de 1703. 



1.2. LES MARQUES POSTALES avec numéro : 1792-1832 : 

12.1. LES MARQUES DE PORT DU : 

MARQUE au tampon 35x3,5x9 mm (1801-1805). Lettre pour Rouen du 7 ventôse an 8 

(26-2-1801).Taxe manuscrite de 2 décimes. Tarif du 27frimaire an 8. 
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Marque au tampon 41x3x9mm. Lettre pour Magny du ler Fev. 1805 Taxe 

manuscrite de 3 décimes rayée, pour 4 décimes(plus de 200km). Tarif du 4 mai 

1802 
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MARQUE 49x5x11mm avec accent circonflexe. Lettre du 18 nov. 1815 pour Rouen. 

Taxe manuscrite de 2 décimes. Tarif du 24 avril 1806. 

MARQUE au tampon sur 3 lignes 40X4X16mm . Lettre pour PARIS du 12 dec.1819. Taxe de 4 décimes 

avec cachet d’arrivée à PARIS du 15 déc. Tarif du 24 avr.1806. 
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MARQUE au tampon sur 3 dé 40x4x16mm. Lettre pour EU du 29 juillet 1822, taxée à 3 

décimes. Tarif du 24 avr.1806. 



MARQUE au tampon sur 3 lignes 40x4x16mm (1818-1831). Lettre pour LILLE du 19 avr.1829.Taxe 

de 5 décimes pour 151 à 200 km, avec cachet dateur ‘ A’ au départ. Tarif du 1 jan.1828. 

L2.2. DETAXE : 
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MARQUE au tampon 35x3,5x10 mm (1792-1801). Lettre pour ROUEN du 20 

fructidor an VII(6 sept. 1799). Taxe manuscrite de 4 sous, rayée: la 

lettre est adressée au Commissaire du Directoire. Tarif du 25 déc.1796. 
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L2.3. LES MARQUES DE PORT PAYE: 

Marque sur 2 lignes 36x4x10 mm (1792-1809). Lettre du 17 frim.an V (5 déc. 1797) + bonnet 

phrygien pour PARIS, taxée à 6 sous jusqu’à 30 lieues. Tarif du 24 déc.1796. 

MARQUE sur 2 lignes 36x4x10 mm (1792-1809). Lettre du 11 mars 1806 pour ANGERS. Griffe 
P.P.P.P (port payé passe par Paris). Taxe manuscrite de 5 décimes au verso. Tarif du 4 mai 1802. 
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MARQUE 48x4,5x 11 mm ( 1812-1819). Lettre de mars 1816 pour BOLBEC 

taxée à 8 décimes (double port). Tarif du 24 avr. 1806. 

MARQUE sur 3 lignes 42x4x16 mm. Lettre pour BOURBONNE -LES -BAINS taxée à 7 
décimes +dateur ‘A’ du 6 sept. 1829, transitant par Paris d’ou le timbre rouge « A et 

V » entrelacés signifiant « affranchissement vérifié ».Tarif du 1 jan 1828. 
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le CA fortie 

MARQUE 42x5x16 mm(1820-1831). Lettre pour PARIS taxée à 4 décimes 

avec dateur ‘ A’ du 21mai 1830. Tarif du ler jan. 1828. 

L2.4.MARQUES DE DEBOURSE 

MARQUE manuscrite de DEBOURSE (1792-1812). Lettre du 24 Sept.1812 de Bordeaux pour NEUFCHATEL en 

Suisse (mention par Pontarlier) .Taxée à 16 décimes pour Neufchâtel-en-bray selon le tarif du 9 avr. 1810 

pour plus de 10g, la fausse direction est sanctionnée par le déboursé: la taxe est portée à 20 décimes (tarif du 

30 mai. 1808 pour Pontarlier). A Neuchâtel, la taxe due est portée à 36 kreutzer soit le transit français + taxe 

intérieure depuis Pontarlier, en tenant compte du rapport 1,5 entre les deux monnaies (20+10 et 4+2). 



= 
ee T

R
A
D
E
R
 

T
R
 

MARQUE au tampon de DEBOURSE (42x16mm). Lettre du 14 août 1820 de 

la ville d’Eu (cf photocopie ci-dessous: marque P.74.P .E U.) pour 

Neufchâteau en port payé taxée à 8 décimes selon le tarif du 9 avr.1810. 

Arrivée à Neufchâtel, elle est renvoyée vers Neufchâteau, passe donc 

par Paris d’où la griffe rouge PPPP. 
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MARQUE AU TAMPON de DEBOURSE. Lettre du 31 mars 1822 de Rouen pour Pierrepont 

par le Neufchâtel ( mauvaise direction) taxée à 3 décimes selon le tarif du 9 avril 1810. 
Adresse rectifiée et mention manuscrite « bonne pour EU ». 
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MARQUE au tampon de DEBOURSE42x4x14 mm (1822-1832). Lettre du 19 Mars1831 

de ST MARTIN sur la Chambre (Savoie) avec marque d’entrée terrestre par le 

pont de Beauvoisin (Isère) + marque sarde de St Jean de Maurienne du 24 Mars. 

Taxe de 18 décimes pour triple port (12g).Tarif du ler janv. 1828, et dateur A 

du 29 Mars 1831 + CS.IR Correspondance Sarde 1° rayon + taxe3 apposée en 

Italie (ou 3° échelon?). 
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